
PROCES-VERBAL

Reunion du Conseil Municipal du 14 mai 2025

(Article L.2121-25 du Code General

Des Collectivites Territoriales)

ピan deux mil vingt-cinq, le 14 mai.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment convoques
se sont reunis en session ordinaire sous la pr6sidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi7 mai 2025

Effectif 16gal du Consei( Municipal :

Membres en exercice :

Membres presents :

Membres ayant pris part aux deliberations :
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etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ; Romain

GADE ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD a Bernadette BOUNAUDET a Alexandre CARPENTIER a Anne-)                                     )

Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Nicolas GAUDIN.

Absent :

Claudie MAUPETIT

Avaient remis procuration :

Leone BRODU a Myriam MESLEM

Franqois SARTORI a 」ean-Philippe GARNIER

Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite a I"article 1.2121-15 du

Code General des Collectivites Territoriales a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil. Anne-Marie

EVEILLE est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

Le Procis-verbal est approuv6 a l'unanimits: des 18 membres ayant pris part aux deliberations.

No2025 - 56 ADMINISTRATION GENERALE - DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu l'article L2122-23 du Code General des Collectivites Territoriales a

11 est fait rapport des decisions et arrOtes suivants :



Exercice des droits de preemption definis parle code de l'urbanisme :

Datede

d6p6t

Typede

terrain
Propri6taire(s)

Adresse

cadastrale

R6f6rence(s)

cadastrale(s)
Prixdevente Decision

Datede

decision

21/02/2025

B5tisur

terrain

p「op「e

ctsBoINvILLE
3Ruedes

Roches
AE1 21000,00{ Renonciation 03/04/2025

03/04/2025

B5tisur

terrain

prop「e

ctscouLoN

ZK214 219

220,27,28,29,

32,34,352,

389

370000,00C Renonciation 07/04/2025

Exercice des delegations relatif a la gestion des finances :

Date objet MontantTTc Prestataires

08/04/2025 Changementdesampoules-salledesport 888,14( ARTIELEC

10/04/2025 TransportpoursortielesSablesd'Olonne 824,00( SOULARD

22/04/2025 Protectionanti-termites 222941{ SENTRITEK

23/04/2025 Signalisation 2407,20{ SODIM八R

23/04/2025 ChangementdelaVMC-salledesport 1182,43 C ARTIELEC

23/04/2025 BicoucheRueduFourBanal 581778f COLAS

23/04/2025 Marquageausol 8899,50 C SIGNALISATI○N85

23/04/2025 Remiseen6tatvoletmodulairestadedefoot 1375,00( SSV

29/04/2025 Viabilisationtelecom NouvelleM airie 2280,00{ INEO

Le Conseil Municipal,

→ PREND ACTE des decisions et arr@tes  ' r le Maire de Sainte-Gemme la Plaine par delegation.p「is pa

No 2025- 57 ADMINISTRATION GENERALE - VALIDATION DE LA FETE POPULAIRE 2025

Comme chaque annee, la Commune de Sainte Gemme la Plaine, en partenariat avec le CIAG organise sa fate

populaire le Samedi5 juillet 2025.

Le deroulement de la soiree sera le suivant :

19hOO:

19h30-21h30 :

21h30-23hOO :

23h-23h30 :

23h30:

Mot de Monsieurle Maire suivi du vin d'Honneur

Groupe de musique << Banda Do Lay >>

Groupe de musique << Draou's >>

Feux d"artifice

Groupe de musique << Tracklist >>



11 est precise que le CIAG prend en charge :

--------- -  -＿1 a＿匪岨浜げestauration

La partie boisson

Le coat de la SACEM

Les rotations pour les differents services

Les depenses previsionnelles a charge de la commune s'etablissent comme suit :

Montant口℃

Feud'artifice 4600.00f

Sonorisationfeud'artificeetscene 3399.24(

GroupedemusiqueBandaDoLay 400.00f

GroupedemusiqueDraou"s 500.00 C

GroupedemusiqueTrackList 1455.90 C

Vind'honneur 200.00(

Petitesd6pensesdiverses 100.00(

Soit un total de : 20 655.14 ( TTC

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal a deliberer.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   18

Voix contre :   O

Abstention :   0

VALIDE l'organisation de cette manifestation et ses depenses previsionnelles.

AUTORISE Monsieur le Maa   ゝ  ゚  tout document relatif a cette manifestation.1「e a signer

No 2025- 58 ADMINISTRATION GENERALE

MAIRIE

TRANSFERT DU SIEGE ADMINISTRATIF DE 偵

Vu la deliberation no 2022-046 du 11 mai 2022 approuvant l'avant-projet definitif de rehabilitation d"un

b5timent et de son extension en vue de la creation d'une nouvelle mairie ゚

Consid6rant que la reception de travaux est prevue le 16 mai 2025 ;

Monsieur le Maire propose d'6tablir le siege administratif de la commune au 23 rue de la Popeliniere 85400

Sainte Gemme la Plaine a compter du 12 juin 2025.

Ceci a pour consequence qu"a compter du 12 juin 2025 :

図 Le bureau de vote nol se d6roulera a ce廿e nouvelle adresse

区 Les conseils municipaux et mariages se tiendront dans la nouvelle salle au 23 rue de la popeliniere,

図 Les archives municipales seront demenagees sur ce nouveau site apres saisine du Directeur

departemental des archives,

Une comm unication sera assuree pour informer la population, les differents partenaires et services de ce

changem ent de lieu.



Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour : 14

Voix Contre : I (s6bastien GuINETノ

へbstentJion : 3 ( Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Nicolas GAUDIN)

DECIDE de transfererle siege administratif de la commune a savoirla mairie au 23 rue de la Popeliniere 85400

Sainte Gemme la Plaine a compter du 12 juin 2025.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer I"ensemble des documents necessaires.

No 2025- 59       FINANCES -DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE -

PROGRAMME2025

Vu la necessity de securiser la route de Co「pe pa「I"amenagement d"un chemin pietonnier, l'installation d'un

coussin berlinois et une signalisation adaptee ;

Vu la deliberation no2025-39 du 5 mars 2025 sollicitant une amende de police au titre du programme 2025

pour un montant de 1337 i a

Consid6rant les 6changes avec l'Agence Routiere Departementale ;

Consid6rant que le projet global des travaux peut faire l'objet d'une subvention de la part du Conseil

Departemental de la Vendee au titre des amendes de police 2025 ;

Monsieur le Maire propose :

区 De presenter le dossier aupres du Conseil Departemental de la Vendee au titre des amendes de police

2025:

区 Que cette deliberation annule et remplace la deliberation no 2025-39 du 5 mars 2025.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibert" par :

Voix Pour :    18

Voix Contre :  O

Abstention :   0

DECIDE de presenter une demande de subvention au Conseil Departemental de la Vendee, au titre des

amendes de police 2025.

DIT que la presente deliberation annule et remplace la deliberation n" 2025-39 du 5 mars 2025.

AUTORISE Monsieur le Maa  "   l'ensemble des documents necessaires.Ire a signe「



FIN勾車11:ムD＿HESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LE BALAYAGE

MECANIQUE DES VOIRIES- Autorisation de signature.

Vu le Code general des collectivites territoriales ; et particulierement son article L5211-4-2 ;

Vu le Code de la commande publique ; et particulierement ses articles L2113-6 et L2113-7 ;

Consid6rant que le Code de la commande publique o什re la possibility aux acheteurs d'avoir recours a des

groupements de commandes. Ces groupements ont pour vocation de rationaliser les achats en permettant

des 6conomies d'echelle et a gagner en e汗icaciM en mutualisant les procedures de passation des contrats ;

Consid6rant qu"il apparait qu'un groupement de commande pour le balayage mecanique des voies permet

de realiser des 6conomiques et une optimisation du service tant pourles besoins propres de notre collectivite

que pour ceux des communes membres du groupement ;

Consid6rant que le marche public et le groupement de commande precedents trouveront leur terme au 30

septembre 2025 et qu'il convient de relancer une procedure de marche public ;

Rappel des faits :

Monsieur le Maire expose qu"il releve, de la competence de la commune, d'assurer le balayage des voies

communales.

Monsieur le Maire poursuit en precisant qu'un groupement de commandes pour le balayage des voiries

communales et intercommunales a ete mis en a=uvre precedemment. Que cela a permis de mutualiser les

procedures, d'optimiser le service et de r6aliser des 6conomies. Le march6 precedent arrivant a son terme

au 30 septembre 2025. II est propose aux membres du conseil communautaire la constitution d'un nouveau

groupement de commandes.

Monsieur le Maire indique que ce groupement est constitue a compter de sa date de signature parl'ensemble

des parties jusqu"a I"extinction des obligations contractuelles nees de I"execution du marche public passe par

le groupement de commandes.

Ce groupement a pour objet de coordonner les procedures de passation, la signature et la notification des

marche et/ou accord-cadre en ce qui concerne le balayage des voiries.

A cet effet, une convention constitutive de groupement de commandes definissant 1e mode de

fonctionnement du groupement doit etre 6tablie et signee par tous les membres. Cette convention identifie

la Communaute de Communes Sud Vendee Littoral comme le coordonnateur du groupement. La Commission

d'appel d'offres sera donc celle de la Communaute de Communes Sud Vendee Littoral.

A ce titre la Communaute de Communes proc6dera a l'ensemble des operations d'elaboration des

documents de march's a la selection du contractant ainsi qu'a la signature et a la notification du marche. En

revanche, chaque membre demeure responsable de l'execution des march's conclus pour ses besoins

p「opres.

Les modalites precises d'organisation et de fonctionnement du groupement sont formalisees dans la

convention constitutive de groupement dont le projet est joint en annexe de la presente deliberation.

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal :

図 D'ADHERER au groupement de commande pourle balayage mecanique des voiries ;

区 D'APPROUVER les termes de la convention constitutive de groupement de commande << balayage

m6canique des voiries >> a

図 D'APPROUVER le r61e de coordonnateur du groupement de la Communaute de Communes Sud

Vendee Littoral dans le cadre de ce廿e procedure ;



図 D"AUTORISER Monsieur le Maire a signer la convention constitutive de groupement de commandes

et ;r prendre toute mesure necessaire a son execution.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :      18

Voix Contre :     O

Abstention :     0

D'ADHERER au groupement de commande pour le balayage mecanique des voi「ies ;

D'APPROUVER les termes de la convention constitutive de groupement de commande << balayage mecanique

des voiries

D'APPROUVER le role de coordonnateur du groupement de la Communaute de Communes Sud Vendee

Littoral dans le cadre de cette procedure ;

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer la convention constitutive de groupement de commandes et a

prendre toute mesure necessaire a son execution.

No 2025- 61      FINANCES  -MODIFICATION  DES  REGLEMENTS  INTERIEURS  DE  L'ACCUEIL

PERISCOLAIRE ET DU RESTAURANT SCO偵1RE

Vu le Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de L'Education, et notamment les articles L.212-4 et L.212-5 ;

Vu la deliberation no 2024-054 du 15 mai 2024 approuvant le reglement interieur de I"accueil periscolaire ;

Vu la deliberation no 2024-055 du 15 mai 2024 approuvant le reglement interieur du restaurant scolaire ;

Consids:rant que les reglements interieurs doivent etre mis A jour ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :     18

Voix Contre :    0

Abstention :     0

VALIDE le reglement interieur de l'accueil periscolaire annexe a la presente qui entrera en vigueur a compter

du ler septembre 2025.

VALIDE le reglement interieur du restaurant scolaire annex6 a la presente qui entrera en vigueura compter

du ler septembre 2025

AUTORISE Monsieur le Maire a signer lesdits reglements ainsi que tout documents s'y rapportant.



DEMANDE DE SUBVENTION SYDEV

Vu la mission confide au cabinet d'architecte Laurent GUILLON en date du 23 novembre 2023 sur le projet

de renovation energetique de I"ecole publique << La Plaine >> ;

Vu la deliberation no2025-54 du 2 avril 2025 validant les honoraires de la ma↑trise d'a=uvre ;

Consid6rant l'evolution du projet notamment sur le portage juridique de la mise en oeuvre de la toiture

photovoltaTque par la societe de projet Vendee Energie ;

Consid6rant I"obligation de realiser une 6tude structure avant toute modification de toiture qui comprend :

区 Description visuelle de la charpente existante

図 Determination des 616ments de la charpente

図 Reperage des desordres et pathologies

区 Determination de la capacite portante de la charpente et les surcharges admissibles

図 Elaboration de propositions technico-6conomiques de reprises ou de renforcements

Consid6rantquecette prestationestinclusedansleshonorairesde l'architectea hauteurde2 235fHTsoit

un taux de remuneration << 616ment DIAG >> a 7.89%・

Consid6rant que le SYDEV peut accompagner les collectivites sur une aide aux 6tudes de structure dans le

cadre d'autoconsommation individuelle et collective ゚

11 est propose de solliciter le SYDEV pour une subvention representant 80%du coat reel hors taxe de

1'etude de structure avec un montant maximum de 5 00(X.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :     18

Voix Contre :    O

Absention :     0

SOLLICITE le SYDEV dans le cadre de leur programme << Autoconsommation individuelle et collective - aide

aux 6tudes de structure >> pour une aide a l'etude de structure du projet de renovation energetique de l'ecole

〈(B5timent 616mentaire >>.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer tout document visant a intervenir dans ce domaine.

No 2025 - 63  FINANCES - BUDGET PRINCIPAL (14000) 一RENOUVELLEMENT D'UNE LIGNE DE TRESORERIE

AUPRES DU CREDIT AGRICOLE A HAUTEUR DE 400 000 [.

Consid6rant les besoins actuels de tresorerie

Consid6rant que la commune a renouvele en 2024 une ligne de tresorerie de 200 000 {uros aupres du Credit

Agricole,

Consid6rant que la ligne de tresorerie est destinee a faciliter I"execution du budget principal,



Consids'rant qu'il s'agit de renouveler la ligne de tresorerie aupres du Credit Agricole aux conditions

suivantes,

Proposition du Credit Agricole :

Montant :400 000 (

Duree : 12 mois.

Commission d'engagement :0,10%.

Taux : EURIBOR 3 mois moyennt" + marge de 0,58%(pourinformation : valeur de l'index EURIBOR 3 mois du

02/05/2024 : 2,14%)
Paiement des int6rets : a la fin de chaque trimestre civil.

Base de calcul des interets : 365 jours

Frais de dossier : 200 {

Echeance : 15/07/2026

Les utilisations de ce concours seront remboursees au gre de la commune.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :   14

\/oix Contre :  4 (Dominique DERLAND iMaryvonne GUILBAUD;Sebastien GUINET; Nicolas GAUDINノ

Abstention :   0

DECIDE de demander au Credit Agricole le renouvellement de la ligne de tresorerie, aux conditions

financieres proposees.

PREND L'ENGAGEMENT d'utiliser ce concours pour faciliter l'execution du budget principal et d'affecter les

ressources procurees par ce concours, suivant leur destination et les regles d"a汗ectation budgetaire.

PREND L'ENGAGEMENT pendanttoute la duree de l'ouverture de creditde crieretde mettre en

recouvrement en tant que de besoin, les impositions necessaires pour assurer le paiement des interOts et le

remboursement des fonds utilises.

CONFERE, en tant que de besoin, toutes delegations utiles a Monsieur le Maire pour la realisation de ce

concours, la signature du contrat a passer avec l'etablissement preteur et I"acceptation de toutes les

conditions qui y sont inserees.

No 2025- 64 AFFAIRES FONCIERES - SAFER - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE VENTE

Vu le code general des collectivites territoriales,

VU la deliberation No2021-071 du 25 octobre 2021 approuvant le principe de la convention cadre relative ;a

la surveillance et a la ma↑廿ise fonciere avec la SAFER Pays de la Loire,

VU la deliberation No2025-53 du 2 avril 2025 relative a l'approbation de conventions de vente avec differents

proprietaires,

8



Consid6rant les negociations menSes parla SAFER pourl"acquisition de parcelles au lieudit << La Popel而 ere )),

Consids:rant le courrier en date du 27 mars 2025 de la SAFER nous sollicitant pourla signature de la derniere

convention de vente dont le detail est expose ci-dessous :

Vente par Monsieur et Madame Roger et Marguerite CANTIN au profit de la commune de Sainte

Gemme la Plaine des parcelles ZD 100, 101, 102, 103, 104 pour une surface totale de 01 ha 12 a 83 ca

11 est demande aux membres du Conseil Municipal d"approuver cette convention et d'autoriser le Maire a la

signe「.

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :     18

Voix Contre :    0

Abstention :     0

APPROUVE la convention de vente suivante :

Vente par Monsieur et Madame Roger et Marguerite CANTIN au profit de la commune de Sainte

Gemme la Plaine des parcelles ZD 100, 101, 102, 103, 104 pour une surface totale de 01 ha 12 a 83

ca

AUTORISE Monsieurle Mai「e a signer cette convention ainsi que tout document se rappo「tant a cette affai「e.

Questions diverses :

*Jury d"Assises 2026 :

JOSSEAU Florian - 6 rue de la Badellerie

CHAUVET Michelle (6pouse LOIZEAU) - 33 bis rue Nationale

REVEILLERE Anne-Marie (6pouse EVEILLE) - 3 impasse de Talgont
BAUDOIN Philippe - 22 rue des Roches

BOISDET Lester - 32 rue Nationale

DEULAEMINCK Myriam (6pouse COUDVILAIN)-1 route des Mo廿es

*Sonnerie des cloches de L'egLise La nuit :

La commune a requ plusieurs demandes pourinterrompre ta sonnerie des cloches La nuit.

Proposition d'arret de la sonnerie des cLoches de 22h a 7h.

Avis des mambres du conseiL par bulletin secret :

8 votes ouI

9votesNON

1 vote Blanc

Decision prise par arrete du Maire

Arrivee de Claudie MAUPETIT a 20h53

*Dates des commissions et reunions :

Commission RH le 15 mai

Reunion technique - Fete Populaire Le 19 mai

Commission Communication Le 19 mai



Presentation Parc R% ional Marais Poitevin le 3 juin

Reunion des Plannings des salles Le 13 juin

Commission Finances Le 18 juin

Commission Urbanisme/ b5timent Le 24 juin

Gestes qui sauvent le 24 mai de 1 4h a 1 6h

Prochain ConseiL Municipal le mercredi2 juillet 2025 a 20h au 23 rue de la Popeliniere.

Levee de la seance 20h55

Pierre CAREIL,

Maire

Anne-Marie EVEILLE

Secr6taire de s6ance


